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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 1, insérer les deux alinéas suivants :

« La nationalisation porte sur l’ensemble des actifs, filiales, participations et droits de propriété 
intellectuelle détenus directement ou indirectement par ArcelorMittal France sur le territoire 
national. 

« Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la commission mentionnée au quatrième alinéa, 
établit la liste exhaustive des entités concernées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est impératif de définir précisément le périmètre de la nationalisation pour éviter toute ambiguïté 
juridique ultérieure. L'État doit savoir exactement ce qu'il achète et ne peut se permettre de 
découvrir après la transaction que certains actifs stratégiques échappent en réalité à la 
nationalisation. Cette clarification protège le contribuable français et garantit l'efficacité de la 
mesure de souveraineté industrielle.


